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PROCES-VERBAL DE LA SEANCE N°04 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 18 NOVEMBRE 2025 

 
 
 
La séance est ouverte à 18H10 sous la présidence de Monsieur le proviseur. 
 

Le quorum étant atteint, M. DEROUIN remercie les 18 membres présents et excuse les membres absents. 
 
Secrétariat de séance : 

Mme ROGER assure le secrétariat de séance. 
 

ORDRE du JOUR : 

1 – Organisation générale : 

 Installation du CA, des différentes instances et commissions : 

- Conseil de Discipline ; Conseil de la Vie Lycéenne 

- Comité d’Éducation à la Santé et à la Citoyenneté ; Commission Hygiène et Sécurité 

- Commission de Restauration 

- Commission d’Appel d’Offres ; Comité de Développement Durable 

 Présentation du Projet d’Évaluation Local      Information 

2 – Gestion matérielle et financière : 

 Contrats, conventions et abonnements 2026      Décision 

 Tarifs S.R.H. et autres tarifs – Découpage trimestriel     Décision 

 Sorties et voyages         Décision 

3 – Questions diverses 

 
 

 

Adoption du PV du CA du 06 octobre 2025 : 

M. DEROUIN propose d’adopter le procès-verbal du conseil d’administration du 06 octobre 2025. 

 
Vote :  Votants : 18  Pour : 17 contre : 0  abstention : 1 
 
M. DEROUIN informe les membres du CA qu’il présentera une question posée par M. l’Inspecteur d’Académie. 
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I – ORGANISATION GÉNÉRALE 

 

 
 INSTALLATION DES DIFFÉRENTES INSTANCES ET COMMISSIONS : 

 CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 CONSEIL DE DISCIPLINE 

 CONSEIL DE LA VIE LYCÉENNE (CVL) 

 COMITÉ D’ÉDUCATION Á LA SANTÉ ET Á LA CITOYENNETÉ (CESC) 

 COMMISSION HYGIÈNE ET SÉCURITÉ (CHS) 

 COMMISSION DE RESTAURATION 

 COMISSION D’APPEL D’OFFRES (CAO) 

 COMITÉ DE DÉVELOPPEMENT DURABLE (CDD) 

M. DEROUIN énonce les différents membres qui composent le CA pour cette année scolaire. 

Il souligne que la commission d’hygiène et de sécurité (CHS) se réunira très prochainement à la suite d’une demande des 
personnels syndicaux de l’établissement. 

Mme GALTIER demande si Mme ISIDORE pourrait être à la fois personnel désigné et remplaçante au sein de cette commission 
et s’il ne faudrait pas un autre personnel remplaçant ? 

M. DEROUIN lui répond qu’il est difficile de le définir maintenant et que pour le moment nous laissons en l’état. 

M. DEROUIN informe les membres présents qu’en raison de la carence de liste de personnel ATSS, il n’y aura pas de 
représentant au sein des différentes instances et commissions. 

Concernant le conseil de la vie lycéenne (CVL), Mme GALTIER demande à ce que Mme POSULSKI figure en tant que 
remplaçante. 

M. DEROUIN accepte cette proposition. 

M. l’Inspecteur d’Académie a sollicité M. DEROUIN, concernant la composition du conseil de discipline départemental afin qu’il 
y siège : 

- un membre titulaire parmi les représentant.e.s des élèves, 

- ainsi qu’un membre suppléant parmi les représentant.e.s des parents d’élèves. 

Concernant la commission d’appel d’offres (CAO), M. DUPLESSIS demande que l’on rajoute dans sa composition, Mme 
PIQUAND ainsi que M. DELAVAULT au titre de personnalités qualifiées. 

Concernant la commission de développement durable (CDD), Mme GALTIER demande à ce que soient rajoutés les noms des 
suppléants. 

M. DEROUIN demande, pour cette commission, à ce qu’il y ait deux éco délégué.e.s et deux éco lycéen.e.s. 
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 PRÉSENTATION DU PROJET D’ÉVALUATION LOCAL : 

M. DEROUIN précise que le document reprend tout ce qui a été fait dans l’établissement depuis 2021. 

Il en fait la lecture en expliquant certains points ; il explique notamment aux représentants des parents d’élèves présents la 
manière dont se déroule le rattrapage des devoirs pour les notes prises en compte dans le cadre du contrôle continu ; il évoque 
aussi les cas de fraudes lorsque les élèves utilisent leurs portables ou leurs montres connectées. 

Il revient aussi sur l’actualisation du PEL par rapport à PARCOURSUP afin que les parents sachent précisément ce que 
l’établissement fait remonter comme bulletins scolaires sur la plateforme pour la constitution du dossier. 

Il fait remarquer aussi que les élèves peuvent être concernés par une épreuve de rattrapage si les enseignants estiment qu’ils 
n’ont pas une moyenne significative. 

Mme DELGOULET quitte la salle à 18h35. 

Le nombre de membres présents passe de 18 à 17. 

Il rappelle aussi qu’un devoir de rattrapage reporté un mercredi après-midi n’est pas considéré comme une retenue. 

M. BERTRAND demande ce que l’on entend par notes significatives ? 

M. DEROUIN répond qu’il appartient aux enseignant.e.s de juger, en référence aux types de devoirs donnés et aux absences 
des élèves, si les notes obtenues, sont significatives ou pas pour le semestre. 

Il précise que les enseignant.e.s proposent des devoirs de substitution aussi pour les élèves absent.e.s aux bacs blancs. 
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 II – GESTION MATÉRIELLE ET FINANCIÈRE 

 
La présentation est réalisée par M. DUPLESSIS, Secrétaire Général, Agent-Comptable 

 ABONNEMENTS : 
 

ABONNEMENTS CDI 2026 : 
 

 
 
Vote :  Votants : 17  Pour : 17 contre : 0  abstention : 0 
ACTE N°4/36 rendu public pour affichage
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ABONNEMENTS LICENCES / LOGICIELS 2026 : 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vote :  Votants : 17  Pour : 17 contre : 0  abstention : 0 
ACTE N°4/38 rendu public pour affichage
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 CONTRAT ET CONVENTIONS 2026 : 

 
 
Vote :  Votants : 17  Pour : 17 contre : 0  abstention : 0 
ACTE N°4/37 rendu public pour affichage
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE LYCEE PIERRE BOURDAN ET L’ASSOCIATION DE LA CREUSE AUX 
GRANDES ÉCOLES : 
 
 
Vote :  Votants : 17  Pour : 17 contre : 0  abstention : 0 
ACTE N°4/24 rendu public pour affichage 

La convention est adoptée. 

CONVENTION MACARONS ET CHOCOLATS : 
 
 
Vote :  Votants : 17  Pour : 17 contre : 0  abstention : 0 
ACTE N°4/35 rendu public pour affichage 

La convention est adoptée. 

CONVENTION ENTRE LE LYCEE PIERRE BOURDAN ET LA CAISSE PRIMAIRE D’ASSURANCE MALADIE DE LA 
CREUSE : ROADSHOW MTS 2025 : ACCUEIL DU BUS ITINERANT LE JEUDI 27 NOVEMBRE 2025 : 
 
 
Vote :  Votants : 17  Pour : 16 contre : 0  abstention : 1 
ACTE N°4/34 rendu public pour affichage 

La convention est adoptée. 

Concernant cette démarche relative à la prévention de la santé, Mme GALTIER demande si l’on sait quels sont les ateliers 
proposés par le bus itinérant, pour les élèves, entre 12h et 14h ? 

Mme FERREIRA DE MATOS se propose de nous fournir la liste des ateliers. 

M. BERTRAND souhaiterait savoir si les élèves de 2ndes sont concernés par ces ateliers ? 

M. DEROUIN lui répond par l’affirmative. 

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE LYCEE PIERRE BOURDAN ET L'ASSOCIATION EGEE AU PROFIT DES 
ELEVES ET ETUDIANT.E.S (BTS ET TERMINALES) : 
 
 
Vote :  Votants : 17  Pour : 16 contre : 0  abstention : 1 
ACTE N°4/29 rendu public pour affichage 

La convention est adoptée. 
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 TARIFS ET TAUX POUR L’ANNEE 2026 (INFORMATION) : 

 
Le taux de reversement du Fonds académique de rémunération de personnels d'internat (FARPI) est de 0.00 % (gelé dans le cadre de la tarification solidaire)
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M. BERTRAND demande si la Région a transmis un bilan sur la tarification solidaire ? 
 
M. DUPLESSIS répond que le stade de l’expérimentation a été dépassé. 

M. DEROUIN rajoute que la tarification solidaire est déployée maintenant en HAUTE-VIENNE en DORDOGNE et le sera 
prochainement en GIRONDE et  dans les PYRENEES ATLANTIQUES. 
 
Mme DELABESSE fait remarquer que ce n’était donc pas un simple test. 

M. DEROUIN lui répond que la tarification solidaire a été testée mais que notre établissement à un indice de position sociale 
(IPS) favorisé. 
 
M. DUPLESSIS rajoute qu’en raison de cet IPS élevé, l’établissement reverse beaucoup plus qu’il ne reçoit de la Région. 
 
M. BERTRAND et Mme DELABESSE font remarquer que la période de test a donné lieu à un déploiement sans qu’aucune 
évaluation ne soit communiquée. 
 
A propos des dégradations commises dans l’établissement par les élèves, M. DEROUIN signale que ces dernières sont en 
hausse ces dernières semaines, depuis fin septembre ; cette situation qu’il regrette a conduit à la fermeture des toilettes dans 
le bâtiment C. 

Il répond à Mme DELABESSE qu’elles sont désormais réouvertes. 
 
Concernant les tarifs de location des salles, M. DEROUIN précise à Mme CLAVAUD-GAS que l’établissement ne pourra pas 
fournir les viennoiseries qu’avait demandées une entreprise privée. 
 
M. DUPLESSIS confirme à Mme GALTIER que le tarif de l’électricité a baissé mais que l’établissement en a aussi moins 
consommé. 
 
Concernant les abonnements du CDI, Mme GALTIER, par rapport aux abonnements du CDI, précise qu’elle en remplacé un par 
un autre moins coûteux. 

TAUX DE PARTICIPATION DU SRH « AUX CHARGES COMMUNES » : 
 

 
 
 
Vote :  Votants : 17  Pour : 17 contre : 0  abstention : 0 
ACTE N°4/27 rendu public pour affichage 

Le taux de participation du SRH « aux charges communes » est adopté à l’unanimité. 

JOURS RETENUS POUR LES FORFAITS DP4 EXERCICE 2026 : 
 
DP4 : la semaine sauf le mercredi (lycéens) 

la semaine sauf le vendredi (BTS) 
 
Mme GALTIER sollicite M. DUPLESSIS afin de savoir s’il y a toujours le tarif pour les demi-pensionnaires 3 jours. 

Celui-ci lui répond par l’affirmative et précise que ce forfait DP 3 jours a fait l’objet d’un vote au CA du 03 juillet 2025. 
 
 
Vote :  Votants :  17 Pour :  17 contre : 0  abstention : 0 
ACTE N°4/28 rendu public pour affichage 

Le principe des jours retenus pour les forfaits DP4 au titre de l’exercice 2026 est adopté à l’unanimité. 
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DEGRADATIONS/VENTES EXERCICE 2026 : 

- boite de préservatifs (distributeur près de l’infirmerie) : 1.00 € 

- carte self/carnets de correspondance : 5.00 € 

- Autres dégradations : selon le coût TTC de la réparation. 

 
 
Vote :  Votants :  17 Pour : 17 contre : 0  abstention : 0 
ACTE N°4/30 rendu public pour affichage 

Les tarifs consécutifs aux dégradations/ventes au titre de l’exercice 2026 sont adoptés à l’unanimité. 

LOCATION PONCTUELLE DE SALLE EXERCICE 2026 HORS EDUCATION NATIONALE ET REGION : 

 

Vote :  Votants : 17  Pour : 17 contre : 0  abstention : 0 
ACTES N°4/33 et 4/26 rendus publics pour affichage 

 

Les tarifs concernant le « café d’accueil » et les locations ponctuelles de salles pour des demandes extérieures à l’EN 
sont adoptés à l’unanimité. 
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 VOYAGES ET SORTIES PÉDAGOGIQUES : 
 
BUDGET PREVISIONNEL : SORTIE GEOLOGIQUE FACULTATIVE EN LOZERE : 
 

 
 
 
Vote :  Votants : 17  Pour : 17 contre : 0  abstention : 0 
ACTE N°4/32 rendu public pour affichage 

Le projet est validé par le CA. 
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BUDGET PREVISIONNEL : SORTIE GEOLOGIQUE FACULTATIVE DANS LES ALPES A BRIANÇON : 
 

 
 

 
Vote :  Votants : 17  Pour : 17 contre : 0  abstention : 0 
ACTE N°4/31 rendu public pour affichage 

Le projet est validé par le CA. 
 
Concernant les voyages : Mme GALTIER fait remarquer que ce sont les élèves de terminales qui partent en LOZERE. 
 
Mme CLAVAUD-GAS fait remarquer concernant la présentation du voyage en LOZERE, que l’association des géologues ne se 
situe pas à BRIANÇON. 

M. DUPLESSIS corrigera cette erreur. 
 
M. DEROUIN précise à Mme CLAVAUD-GAS que l’adhésion à l’association est obligatoire pour bénéficier de l’encadrement 
nécessaire pour effectuer les sorties sur le terrain. 
 
Mme GALTIER demande si l’encadrement du stage de terrain de géologie ne pouvait pas être pris en charge par le PASS 
CULTURE afin de minorer la participation financière des familles, comme les années précédentes ? 
 
M. DEROUIN lui répond qu’il n’a aucune information sur le PASS CULTURE et que dès lors, il ne peut pas se positionner ne 
bénéficiant pas de fonds suffisants. 
 
Mme FERREIRA DE MATOS est interpellée à propos du tarif proposé par le voyagiste. 

M. DEROUIN lui répond que tout est compris, transport et hébergement. 
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BUDGET PREVISIONNEL : VOYAGE FACULTATIF EN ITALIE (TURIN) : 
 

 
 
 
Vote :  Votants : 17  Pour : 17  contre :   abstention : 
ACTE N°4/25 rendu public pour affichage 

Le projet est validé par le CA. 

M. DUPLESSIS précise que l’établissement part en ITALIE avec le collège Martin NADAUD. 
 
M. DEROUIN détaille le programme de ce voyage. 
 
 

 QUESTIONS DIVERSES : 
 
Aucune question n’a été soumise au chef d’établissement par les représentant.e.s des différentes catégories siégeant au CA 
en amont de celui-ci. 
 
Par conséquent, l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h25. 
 
M. DEROUIN remercie les membres présents et leur rappelle que le prochain CA aura lieu le mardi 2 décembre 2025. 
 
 
 

  Le secrétaire de séance, 

 
Mme Samantha ROGER 

 


